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M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, 
M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 312-1-3 du code monétaire et financier, il est inséré un article L. 312-1-3-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 312-1-3-1. – Les personnes physiques bénéficiaires du fonds de soutien défini par 
l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d’un fonds de solidarité à destination 
des entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales 
de la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation 
sont, de fait, considérées comme en situation de fragilité bancaire durant une période ne pouvant 
être inférieure à une année.

« Elles sont exonérées des commissions perçues par un établissement de crédit à raison du 
traitement des irrégularités de fonctionnement d’un compte bancaire durant toute la période de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face l’épidémie de covid-19, ainsi que durant les trois mois suivants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés, qui reprend un amendement porté par les 
sénateurs du groupe socialiste et républicain dans le cadre de l'examen de leur proposition de 
loi visant à rendre effectif et à renforcer le plafonnement des frais bancaires, vise à exonérer de frais 
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bancaires durant la période de l'état d'urgence sanitaire et durant les trois mois suivants les 
personnes physiques ayant été contraintes de faire appel au fonds de solidarité mis en place par le 
gouvernement pour répondre aux conséquences économiques de la crise.


